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Le 23 juin 2004


TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

 

Objet : 
Association des Gestionnaires de Parcs Immobiliers 

en milieu institutionnel (AGPI)

-et- Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ)

- Demande relative au tarif bi-énergie commercial, 

institutionnel et industriel (tarif BT)

DOSSIER RÉGIE R-3531-2004
Notre dossier : 10,121/S

________________________________________________________________

 
Me Dubois,
 

La présente fait suite à la vôtre du 17 juin 2004 par laquelle vous demandez aux intervenants de communiquer à la Régie certains renseignements dans le but de planifier l’audience débutant le 28 juin prochain dans le dossier mentionné en rubrique.

L’association des Gestionnaires de Parcs Immobiliers en milieu institutionnel (AGPI) et la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) désirent faire entendre les témoins suivants : 

Monsieur Réjean Morel, directeur général de la FCSQ;

Monsieur Gilbert Desmarais, directeur général, ainsi que Monsieur Jean-François Soumis, pour  l’AGPI;

Monsieur Robert Patenaude à titre de témoin expert.

La qualification demandée pour Monsieur Patenaude est : expert en analyse énergétique des bâtiments et en analyse des coûts de l’énergie dans les bâtiments.

Nous tenons à préciser que ces personnes ne seront disponibles pour témoigner que le mardi 29 juin 2004, si possible en matinée. 

Nous estimons le temps requis pour notre  présentation à environ 45 minutes.

Le temps estimé pour les contre-interrogatoires est de 45 minutes pour les témoins d’Hydro-Québec et de 15 minutes par intervenant au besoin, suivant les témoignages rendus à l’audience.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Me Clermont Provencher (FCSQ)


M. Gilbert Desmarais (AGPI)


M. Robert Patenaude


Me Éric Fraser


Les intervenants

